
 

VIOLENCE À CARACTÈRE SEXUEL : 
« Toute forme de violence commise par le biais de pratiques sexuelles ou en 
ciblant la sexualité, dont l’agression sexuelle. Cette notion s’entend 
également de toute autre inconduite qui se manifeste notamment par des 
gestes, paroles, comportements ou attitudes à connotation sexuelle non 
désirés, incluant celle relative aux diversités sexuelles ou de genre, exprimés 
directement ou indirectement, y compris par un moyen technologique. »  

Les gestes de violence et d’intimidation de tout 
genre sont inacceptables et ne sont pas tolérées 
à l’école, ni dans le transport scolaire, ni par le 
biais des réseaux sociaux ou de matériel 
informatique. 

Tous les membres du personnel de l’école ont le 
devoir de soutenir, de protéger et de contribuer 
au climat sain.  Ainsi, nous nous engageons tous 
à faire cesser tout incident relié à l’intimidation 
ou la violence et d’intervenir de façon éducative 
avec les personnes concernées. Si des actes de 
violence mettant en cause la sécurité d’une 
personne surviennent, les élèves doivent le 
déclarer et savoir que ces incidents seront gérés 
immédiatement et efficacement. 

À la suite de l’analyse de la situation de notre école, 
nous constatons que les incidents de violence ou 
d’intimidation sont isolés et bien encadrés le cas 
échéant. Le climat dans l’école est perçu comme 
bienveillant et sécurisant et la collaboration école-
famille s’avère une force du milieu.   
 
Cela dit, des changements organisationnels cette 
année amènent l’arrivée de nouvelles personnes 
pour intervenir auprès des enfants. Une attention 
particulière sera donc portée au soutien de celles-ci 
afin de maintenir la cohésion de nos interventions. 

Priorité(s) : 
 
• Outiller le personnel afin d’améliorer les 

pratiques reliées à l’encadrement éducatif 
dans les lieux à risque (spécialistes, SDG, 
récréations) ; 

• Poursuivre les mesures préventives liées aux 
habiletés d’affirmation de soi et de résolution 
de conflits des élèves ;  

• Favoriser la collaboration des parents dans 
l’apprentissage de certaines habiletés sociales 
chez les enfants. 

 
 
 

En 2023-2024, nos priorités étaient de maintenir 
un faible taux de prévalence des incidents de 
violence ou d’intimidation par l’implantation de 
notre démarche éducative basée sur le code de vie. 
Nous avons mis en place un système 
d’encadrement axé sur la modélisation des 
comportements attendus, incluant la capacité des 
enfants à s’affirmer. Nous avons également misé 
sur un système de communication aux parents 
permettant une continuité des interventions.   

Suite à la mise en place d’une trajectoire 
d’intervention qui nous permet d’assurer le suivi 
auprès des élèves concernés et leurs parents, nous 
avons remarqué une diminution importante des 
situations préoccupantes rapportées par les 
parents, les élèves ou les membres du personnel et 
des situations problématiques rapportées.  
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Dès la prise de connaissance d’un acte d’intimidation ou de 
violence par un membre du personnel, des interventions 
sont mises en place afin de faire cesser les gestes et 
d’orienter les élèves impliqués dans un processus de 
recherche de solutions et d’apprentissage de 
comportements positifs. 
 

Lorsque requis, la situation est dirigée vers  
l’intervenant pivot de l’école. 

• Animation d’ateliers de prévention en classe par l’intervenant pivot de l’école et des collaborateurs externes 
(policiers et organismes partenaires) et selon les besoins qui surviennent. 

• Surveillance active sur la cour de récréation avec l’ajout d’éducateurs spécialisés lors des transitions. 

• Formation du personnel sur l’intervention en situations problématiques et sur les interventions préventives 
reconnues en proposant notamment un modèle commun lié aux habiletés de communication.  

 

Pour toutes situations préoccupantes relatives à des gestes d’intimidation ou de violence, veuillez contacter 
l’intervenante pivot de notre école : Mme Annie Gauthier, psychoéducatrice, au 819 379-5989 (poste 4402) ou 
annie.gauthier@csscdr.gouv.qc.ca  

Le parent ou tuteur a la possibilité d’effectuer un signalement ou de formuler une plainte concernant un acte de 
violence à caractère sexuel au protecteur régional de l’élève. Il y a également la possibilité, pour une personne 
insatisfaite du suivi donné à une plainte faite auprès de l’établissement, de se prévaloir de la procédure de traitement 
des plaintes prévue par la Loi sur le protecteur national de l’élève.  
 

L’auteur de violence ou d’intimidation s’expose à des 
sanctions disciplinaires comme prévu dans les règles de 
conduite de l’école. Celles-ci seront choisies selon le contexte 
et la gravité. 
 

Les parents de l’auteur de violence ou d’intimidation seront 
sollicités pour collaborer à la recherche de solutions et, tout 
comme leur enfant, devront prendre des engagements pour 
s’assurer que la situation cesse et ne se répète pas. 
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Dans toutes les phases de l’intervention, les parents sont 
avisés et mis à contribution. 
 

Les parents peuvent demander le soutien d’une personne 
extérieure du Centre de services scolaire afin d’accompagner 
la démarche d’aide avec l’école. 
 

Un suivi auprès des élèves concernés est assuré afin de 
vérifier l’évolution de la situation et apporter les ajustements 
nécessaires au plan d’aide 

Selon le niveau d’intervention requis, plusieurs mesures 
peuvent être prises afin de sécuriser les élèves concernés et 
profiter de l’occasion pour leur apprendre les 
comportements désirés. 
 

Ex : mesure de protection, démarche individuelle avec un 
intervenant, référence vers des partenaires extérieurs (ex. : 
police, DPJ), médiation… 
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